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j'ai rêvé la liberté,
un petit âne me l'a donnée...

Formulaire d'inscription à la journée 
"Découverte de la Randoline"

Date :

votre nom :

votre adresse postale :

votre téléphone fixe :                                                          votre téléphone portable : 

votre adresse courriel :

nom de votre accompagnateur/trice : 

date souhaitée obligatoirement en semaine, mardi, mercredi, jeudi ou vendredi : 

nombre total de personnes :

N'oubliez pas de joindre à ce formulaire le chèque correspondant à la demi-pension du gîte :
Nombre de personnes :                            Demi-pension 36 euros par personne              Prix total : 
Faites le chèque à l'ordre de "Gîte de Poudally"

Renvoyez le tout à l'adresse suivante : Josette Chevolleau, Galessie-bas, 46090 Arcambal

Conditions du déroulement de la journée-découverte :
• vous devez venir au moins à 2 personnes, dont une valide qui guidera l'âne
• vous arrivez la veille au soir au gîte, à 18 heures maximum
• vous y êtes accueillis en demi-pension (repas du soir, nuitée, petit déjeuner). Le prix est de 36 euros par personne. Si
vous souhaitez un panier pique-nique pour le midi, le prix est de 4 euros par personne. 
• le matin vous sont prêtés une Randoline et un âne. La manipulation vous est expliquée. 
• un plan d'itinéraire vous est remis, long d'une dizaine de km et sans risque, que vous pouvez faire à votre rythme,
durant la journée. Vous effectuez cet itinéraire suivant les indications portées sur le plan.
• compte-tenu de la gratuité du prêt de la Randoline, et de l'organisation du gîte, il ne peut y avoir d'annulation ni de
report. Si vous ne venez pas à la journée telle que définie, les frais du gîte ne seront pas remboursés.
• avant de prendre le départ avec la Randoline et l'âne, un chèque de caution de 300 euros vous sera demandé. Il vous
sera rendu à la fin de la journée si la Randoline ne comporte aucun dégât et l'âne aucune blessure

Tenir compte du handicap  
• le poids total de la Randoline chargée avec le passager et les bagages ne doit pas dépasser 240 kg (le poids de la
Randoline vide est d'environ 100 kg)
• Si la personne handicapée ne peut actionner les poignées de freins et de séparation d'urgence, prévoir un 2ème
accompagnateur. La commande de frein lui sera transférée. C'est également cette seconde personne qui, si néces-
saire, actionnera le dispositif de séparation d'urgence.

Nous vous remercions de vous intéresser à la Randoline, et sommes heureux que vous profitiez de cette journée-
découverte. Remplissez avec soin le formulaire et lisez attentivement les conditions du déroulement de la journée.


